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La Lettre de la LMCA  
souhaite aux Membres  

de la Ligue de Motocycliste de Champagne Ardenne 
et à leur famille 

d’excellentes fêtes de Noël  
ainsi qu’une très bonne année 2013 

---------------------------------------- 
FFM 

 
Mesdames, Messieurs,  
  
Nous vous informons qu'à l'occasion des fêtes de fin d'année les bureaux de la FFM seront 
fermés les lundis 24 et 31 décembre 2012. 
  
Bien cordialement. 
  
Sébastien POIRIERDirecteur Général 

Fédération Française de Motocyclisme 
74 avenue Parmentier – 75011 Paris 
Tél : 01 49 23 77 02 / Fax : 01 47 00 08 37  

---------------------- 

            LES CENTENAIRES DE L’ANNEE 

        

           3 mars 1913               7 avril 1913 
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GROUPE DE TRAVAIL : SUBVENTIONS 

Responsable Michel GIRAUX 
  

BILAN 2012 

Réunion du groupe de pilotage le samedi 15 décembre 2012 à Mailly le Camp 

Présents : Jennifer Rusciani, Laurent Chaplain, Mickaël Gabreaux, Philippe Seguin et Michel 

Giraux 

Absents excusés : Joel Friquet et Philippe Dupuis. 

ACTIONS CATEGORIES JEUNES 

Action n°1 : Kids 

Aide aux jeunes licenciés : 

Le coût des licences pour les pilotes Kids a été de 45€ au lieu de 145€. La Ligue a pris en 

charge les 100€ de différence ainsi que la totalité des 6 licences « éducatives ». 

Le nombre de licences Kids et « éducatives » délivrées est de 34 pour un objectif de 25.  

Accompagnement sportif des Kids au cours de la saison : 

4 stages encadrés par un Breveté d’Etat et répartis dans chaque département de la Ligue 

ont eu lieu. 

La fréquentation  a été inégale avec 22 stagiaires à Le Chêne, 16 à Semoutiers, 23 à Fresne 

les Reims et 15 à Manre ce qui peut s’expliquer par le choix des dates et par la situation 

excentrée de certains sites. La moyenne est de 19 stagiaires pour un objectif qui était de 

25. 

Action n°2 : Ecole de trial 

L’école a proposé 8 journées de stages encadrées par un Breveté d’Etat et un  Breveté 

Fédéral. Le nombre de stagiaires inscrits à l’année a été de 11. La possibilité de s’inscrire à 

la journée était offerte et 8 autres stagiaires sont venus sur certaines journées. La 

fréquentation moyenne est de 13élèves par journée pour un objectif de 12. 

ACTION FORMATION DES OFFICIELS 

La Ligue a organisé 3 stages pour former ses officiels: 

le 11 février à CHAMERY: 7 stagiaires « officiels contrôleurs techniques » 

25 février à SOMMAUTHE: 13 stagiaires « officiels commissaires de piste » 

24 février à TROYES: 11 stagiaires « officiels commissaires sportifs et directeurs de 

course ».                                                   249 

 



 

ACTION COUPE DES REGIONS 

La Ligue a été représentée à chacune des coupes des régions : 

Le 11 mars à St Marcel d’Ardèche l’équipe d’enduro a terminé 19ème. 

Le 19 août à Vesoul, en motocross,  l’équipe 85cc a terminé 11ème ( sans un abandon sur casse 

mécanique  le podium était possible) et l’équipe open a terminé 5ème (à 2points du podium). La 

champagne termine 7ème au super trophée. 

ACTION DEVELOPPEMENT DURABLE 

4 contrôles de présence de tapis de sol ont été effectués et une moyenne de 10pilotes sur 

200 ne respectent pas les règles. 

2 contrôles des poubelles ont été réalisés. On a constaté 8 poubelles qui restaient la 1ère fois 

et 2 au contrôle suivant. 

PROPOSITIONS POUR 2013 

Le groupe de pilotage propose de reconduire les actions déjà menées en 2012 

avec le maintien des mêmes objectifs que ceux prévus initialement pour les 

catégories jeunes et développement durable. 

Pour l’action formation des officiels nous proposons d’intégrer une formation 

aux premiers secours à destination des délégués qui officient sur les épreuves 

et des commissaires. 

Pour l’action coupe des régions, nous proposons 2 améliorations : 

 Faire un stage sur deux jours, dans la quinzaine qui précède la coupe des 

régions,  pour les sélectionnés afin de développer l’esprit d’équipe. 

 Prendre en charge l’envoi d’une équipe aux Masters Kids. En 2012 la 

Champagne était représentée par deux équipes qui n’étaient pas 

soutenues par la Ligue et si les pilotes avaient été réunis sous la même 

entité le classement de cette équipe aurait été 2ème. La participation de la 

Champagne permettrait de mettre en avant le dynamisme de notre ligue à 

l’occasion de cette grande fête du motocross pour les enfants. 
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ENSEIGNEMENT DU SPORT. 

 

Du nouveau pour enseigner dans le sport moto Par Service Presse le 

15/12/2012 08:37 Le Ministère des Sports met fin au brevet d’Etat, 

créé il y a près de 25 ans, pour le remplacer par des diplômes de 

différents niveaux afin de mieux répondre aux situations d’emploi des 

éducateurs et des entraîneurs. A l’occasion du dernier jury de ce Brevet 

d'Etat, 25 sportifs de haut niveau ont obtenu leur certification (liste 

consultable sur le site de la FFM).  
 

 

Pour le sport moto, plusieurs diplômes sont dorénavant proposés : 

- un Certificat de qualification professionnelle (CQP) « Initiateur en motocyclisme », pour 

les activités d’initiation (moto et quad) ou de roulage sur circuit, 

- un Diplôme d’Etat (DEJEPS) « perfectionnement sportif », pour les emplois permanents et 

les activités de perfectionnement sportif, 

- un Diplôme d’Etat Supérieur (DESJEPS) « performance sportive », pour l’encadrement du 

Haut Niveau. 

  

Les 11 premiers DEJEPS et 10 DESJEPS ont été obtenus, principalement par les 

entraîneurs intégrés aux parcours fédéraux d’excellence sportive des disciplines de haut 

niveau (liste consultable sur le site de la FFM). 

  

A noter que les brevets fédéraux (BF animateur, BF moniteur et BF éducateur) sont 

maintenus et offrent des possibilités de passerelles vers les certifications professionnelles. 

  

Source : FFM 

La FFM remplace le BE par 3 nouveaux diplômes 

plus adaptés 

 

 

Après 25 ans de service le Ministère des 

Sports met le brevet d’Etat au placard. Le 

célèbre BE sera donc remplacé par 3 diplômes 

de niveaux différents présentés comme plus 

adaptés aux situations d’emploi des 

éducateurs et des entraîneurs. 

Lors de l’ultime session ce sont 25 sportifs de 

haut niveau qui l’ont validé tels que 

Sébastien Pourcel, Gautier Paulin, Ludivine Puy et Sébastien Tortelli. La 

première salve de ce nouveau diplôme a déjà eu lieu validant 11 Diplômes d’Etat 

(DEJEPS) et 10 Diplômes d’Etat Supérieur (DESJEPS). 
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Pour le sport moto, plusieurs diplômes sont dorénavant proposés :  

 un Certificat de qualification professionnelle (CQP) « Initiateur en 

motocyclisme », pour les activités d’initiation (moto et quad) ou de roulage sur 

circuit,  

 un Diplôme d’Etat (DEJEPS) « perfectionnement sportif », pour les emplois 

permanents et les activités de perfectionnement sportif,  

 un Diplôme d’Etat Supérieur (DESJEPS) « performance sportive », pour 

l’encadrement du Haut Niveau. 

A noter que les brevets fédéraux (BF animateur, BF moniteur et BF éducateur) 
sont maintenus et offrent des possibilités de passerelles vers les 
certifications professionnelles. 

Plus d'info  

 www.ffmoto.org , rubrique « diriger/encadrer » 

 

NOTRE  FEUILLETON :  
De : MotoClubEpernay [mailto:motoclubepernay@orange.fr]  

> Envoyé : vendredi 2 novembre 2012 17:00 

> À : 'jptourte' 

> Cc : .  

> Objet : RE: Lettre de la LMCA n°22 

  
Bonjour Jean-Pol, 

  
Concernant la nomination de Kathy LIANCE à la commission d’Enduro, saches que nous 

n’avons pas présenté de candidat(e), de plus Kathy n’est pas adhérente du Club en 2012 et 

non licenciée FFM.  Je pense qu’avant toute nomination il est indispensable de la faire 

valider, avant la décision du CA Ligue, par le club de référence. Merci de bien vouloir 

différer cette demande.  

  
Concernant l’assemblé générale de samedi dernier, peux-tu me faire parvenir son compte 

rendu. 

 Cordialement  

Gilbert BRUGNON 

> Président du Moto-Club d'Epernay 

> http://www.motoclubepernay.com 

> Tél / Fax 03 26 54 30 03 

Rallye FIM 2013  
http://www.fim-rally2013.com/ 
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------------------------------------------------- 
De : MotoClubEpernay [mailto:motoclubepernay@orange.fr]  
> Envoyé : vendredi 30 novembre 2012 17:18 
> À : ARDENNES' 'CHAMPAGNE (nathalie.lmca@wanadoo.fr); Ligue Champagne-Ardenne, 
Jean-Pol TOURTE 
> Objet : Attentes réponses 
  
Bonjour, 
  
Je souhaiterai récapituler les attentes que nous avons, à savoir : 
  

-          Où en est notre demande concernant la réduction de notre facture pour l’Enduro 
(en raison de notre prêt du terrain pour le CASM de janvier 2012) ? 

-          Les coordonnées du Club ont-elles bien été modifiées pour la prochaine édition 
du bulletin Ligue ? 

-          Le CASM à Vertus a-t’il bien été retiré du calendrier ? Car tous les ans à cette 
époque de l’année, le terrain est impraticable. 

-          Je n’ai pas eu de réponse par rapport à ma demande du 2 novembre : 
« Concernant la nomination de Kathy LIANCE à la commission d’Enduro, saches que 
nous n’avons pas présenté de candidat(e), de plus Kathy n’est pas adhérente du Club 
en 2012 et non licenciée FFM.  Je pense qu’avant toute nomination il est 
indispensable de la faire valider, avant la décision du CA Ligue, par le club de 
référence. Merci de bien vouloir différer cette demande. » 

  
Cordialement  
Gilbert BRUGNON 

> Président du Moto-Club d'Epernay 

> http://www.motoclubepernay.com 

> Tél / Fax 03 26 54 30 03 

----------------------------------------- 

> Message du 12/12/12 à 14h48 

> De : "MotoClubEpernay"  

> A : "Ligue Champagne-Ardenne, Jean-Pol TOURTE"  

> Copie à :  

> Objet : TR: Attentes réponses 

>  

>  

Bonjour Jean-Pol,  

  
Merci pour le compte-rendu de la réunion du 30 novembre.  

As-tu maintenant des réponses à m’apporter concernant mes précédentes questions (voir ci-

dessous, mail du 30 novembre) ? 
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------------------------------------------ 

 

De : jptourte [mailto:jptourte@voila.fr]  

Envoyé : jeudi 13 décembre 2012 11:22 

À : MotoClubEpernay 

Objet : re: TR: Attentes réponses 

  

Salut Gilbert, 

Voici les réponses : 

La ligue n'a jamais donné d’argent pour le prêt d'un terrain à l'occasion d'un CASM. Si tel 

était le cas, nous devrions une grosse somme pour Sommauthe, Ste Menehould ou Fresne. 

Pour le bulletin, Nathalie et Mickael sont venus chez moi hier. Nous avons tout revérifié, il 

ne devrait pas y avoir de problème, d'autant plus qu'avant la mise en impression, il y aura le 

bon à tirer. 

Vertus a été retiré du calendrier des CASM. 

Kathy LIANCE a été cooptée à l'enduro sur demande de Thierry Sanzey. A l'époque nous 

ignorions qu'elle n'était pas licenciée. Selon Thierry, elle le sera en 2013. 

Si tu  penses qu’avant toute nomination, il est indispensable de la faire valider, par le club 

de référence, il me semble logique que toute demande de championnat de France doit 

d’abord être validée par la Ligue. Pourquoi agis tu systématiquement sans respecter les 

règles que tu voudrais voir appliquer par les autres. Exemple, ta demande de championnat 

de France de Tourisme en juillet prochain que tu as envoyé directement à la FFM. Ta 

devise, c’est faites comme je dis, pas comme je fais. Mais çà, ce n’est pas nouveau. 

Amitiés 

 

JPol 
 

----------------------------------------------------------- 

De : MotoClubEpernay [mailto:motoclubepernay@orange.fr]  

Envoyé : vendredi 12 octobre 2012 15:37 

À : FFM tourisme 

Objet : TR: TR: Tourisme : réunion des clubs 2012 

Bonjour à tous,  

 

Pour l'heure, je ne suis pas certain qu'un membre du Club soit présent lors de votre 

prochaine réunion. De mon côté, et sincèrement, j'aurais souhaité y participer ne 

serait-ce que pour vous expliquer de vive voix les avancées du Rallye FIM 2013. 

Mais ce jour-là, nous organisons une épreuve nationale FFM de Trial.               258 



 

N'ayant pas participé cette année à une épreuve du championnat de France de 

Tourisme, pour la dernière j'étais "out", je ne peux pas donner un point de vu 

objectif, et rapporter les justes propos des adhérents du Club ayant participé cette 

année me semble difficile, certains ayant aimé, d'autres moins.  

 

Ce n'est pas seul devant mon clavier que je vais trouver une solution miracle pour 

dynamiser ce loisir, je pense que la nouvelle commission Tourisme, qui vient juste 

de sortir des urnes, a toutes les compétences pour le faire.  

 

2013 :  

Si la commission le souhaite, nous pouvons organiser une épreuve de championnat 

de France, ceci dans le cadre du Rallye FIM qui se tiendra du 18 au 20 juillet.  

 

Le programme pourrait être identique à celui du FIM, sauf pour les classements (la 

France ne pouvant pas être classée parmi les nations, ni les clubs FFM), les clubs 

FFM étant classés comme une épreuve normale. Les prestations seraient également 

identiques.  

 

Côté engagement, qui est de 185 € par personne (hors hébergement), nous pouvons 

étudier avec la commission une remise substantielle pour le championnat de France.  

   

Si vous le souhaitez, je reste à votre disposition.  

  

Cordialement 

  

Gilbert BRUGNON 

Président du Moto-Club d'Epernay 

http://www.motoclubepernay.com 

Tél / Fax 03 26 54 30 03 

  

Logiciel gratuit pour lire nos fichiers PDF  

http://get.adobe.com/fr/reader/ 

  

 ------------------------------------------------ 

 

MotoClubEpernay" motoclubepernay@orange.fr 

'jptourte'" jptourte@voila.fr 

13/12/12 à 16h42 

RE: TR: Attentes réponses 

 
Bonjour Jean-Pol, 
  
Merci encore pour tes réponses, 
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Il n'a jamais été dans notre attention de soutirer de l'argent à la Ligue, mais de 
vous faire comprendre que tout est toujours dans le même sens, du moins en ce  

qui concerne les prélèvements financiers envers les Clubs qui organisent des 
enduros ou trials, avec même le doublement du droit ligue en 2012 en enduro. 
Qu'apporte la Ligue à l'organisateur en échange ?  

 

Me dire si je me trompe, lors de l'Enduro d'Epernay il n'y avait même pas de 
délégué, et régler 616 € pour la présence d'un seul commissaire technique est 
exagéré (il me semble). Rappel de ma demande initiale : régler les 2€ pour les 
pilotes Champenois et être exonéré pour les autres pilotes (voir la décision de la 
Ligue pour Rocroi et Buzancy). 

  

Un mot sur le Tourisme FFM et je t'invite à lire le mail ci-dessous envoyé aux 
membres de la commission de Tourisme FFM : "il faut bien lire : "Si la commission 
le souhaite" et non pas nous demandons une épreuve de Championnat. Si cela 
avait été le cas nous aurions rempli un formulaire et la ligue l'aurait, ou pas, 
accepté. Si la FFM a reçu un formulaire d'inscription qu'elle nous en donne une 
copie. 

  

Pour les nominations, je réitère mon propos, que cela plaise ou pas, c'est le Club 
qui doit présenter les candidats et la ligue doit bien vérifier que le candidat possède 
une licence. 

  

 
Cordialement  
 
 
Gilbert BRUGNON 
Président du Moto-Club d'Epernay 
http://www.motoclubepernay.com 
Tél / Fax 03 26 54 30 03 
  
Rallye FIM 2013  
http://www.fim-rally2013.com/ 
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DOSSIER : SOURCE MOTO VERTE (merci GB) 
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